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NOTICE EXPLICATIVE 
 

 
QU’EST-CE QU’UN REGISTRE COMMUNAL ? 

• Le registre nominatif communal est un document obligatoire pour toutes les 
communes.  

• Il est confidentiel et destiné à lister les personnes vulnérables. Il ne sera activé qu’en 
cas d’alerte liée à un risque tel que le froid, la canicule, une crise sanitaire ou tout autre 
événement nécessitant une prise en charge spécifique des personnes vulnérables.  

• L’inscription sur ce registre est facultative, et les personnes ont un droit d’accès et de 
rectifications des données nominatives. Ce registre permet aux services en charge de 
la gestion de crise de prendre contact avec les personnes inscrites sur le registre et de 
s’assurer qu’elles sont bien prises en charge.  

 

QUI PEUT FIGURER SUR LE REGISTRE ? 
 

Peuvent figurer, sur inscription, sur le registre nominatif : 

• les personnes âgées de 65 ans et plus résidant à leur domicile 

• les personnes âgées de plus de 60 ans reconnues inaptes au travail résidant à leur 
domicile 

• les personnes adultes handicapées (AAH, ACTP, carte d’invalidité, reconnaissance de 
la qualité de travailleur handicapé) 

• les autres publics vulnérables du fait de leur isolement et non pris en charge par un 
service particuliers 

  

QUI RÉALISE LA DEMANDE D’INSCRIPTION ? 
 

La demande d’inscription est réalisée soit par la personne concernée, ou le cas échéant par son 
représentant légal, soit par un tiers : toute personne physique (parent, voisin, médecin traitant, 
etc) ou morale (centre communal d’action sociale, service de soins à domicile, etc). Il doit 
cependant être précisé que les demandes d’inscription, lorsqu’elles émanent d’un tiers, doivent 
être réalisées avec le consentement de la personne. 
  

COMMENT S’INSCRIRE ? 
 
L’inscription peut se faire : 

• par téléphone, en contactant le CCAS au 01.41.13.20.88 

• en se rendant au Centre Communal d’Action Sociale, 10, rue Jean Jaurès 92260 
Fontenay-aux-Roses 
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• en renvoyant le formulaire dûment complété au Centre Communal d’Action Sociale 
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